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POLITIQUE DE SÉLECTION POUR LES CHAMPIONNATS DU MONDE UNIVERSITAIRES DE 
TRIATHLON FISU 2026 

 

A. INTRODUCTION 
Le présent document établit les critères d'éligibilité et de sélection pour participer aux Championnats du 
monde universitaires de triathlon FISU 2026 qui se tiendront à Nyon, en Suisse, les 8 et 9 août 2026. 
 
Une équipe canadienne composée d'un maximum de six (6) hommes et six (6) femmes affrontera des 
athlètes universitaires du monde entier dans un triathlon sprint avec drafting autorisé (750 m de natation, 
20 km de vélo et 5 km de course à pied) et un relais mixte (si une équipe est disponible). 
 
L'objectif principal des critères de sélection pour les Championnats du monde universitaires de triathlon 
(FISU) est de constituer une équipe capable de monter sur le podium. 
 
Les critères suivants s'appliquent aux athlètes masculins et féminins. 
 
Cet événement est entièrement autofinancé, les coûts estimatifs figurant à l'annexe A. Triathlon Canada 
n'est pas tenu de fournir d'autre soutien que le présent document sur la politique de sélection et 
l'inscription des athlètes à l'événement.  
 
Deux (2) membres du personnel désignés par Triathlon Canada sont tenus d'accompagner les athlètes à cet 
événement, conformément à la réglementation de USport. Toutes les dépenses liées au personnel affecté 
à cet événement doivent être intégrées dans le barème des frais autofinancés figurant à l'annexe A. 
 

B. CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
Les critères de qualification de World Triathlon ou de la FISU, qui n'ont pas encore été publiés, prévaudront 
sur toute incohérence avec le présent document. 
 

1. Tous les athlètes doivent être âgés de 18 à 25 ans au 31 décembre 2026 ; 
2. Être titulaires d'une carte de compétition internationale (CCI) valide de Triathlon Canada ; 
3. Être en règle auprès de Triathlon Canada ; répondre aux critères minimaux de la FISU en matière 

d'admissibilité des étudiants, comme suit : 

a) être inscrit et poursuivre des études à temps plein dans un établissement d'enseignement 
supérieur reconnu par USport. Le statut d'étudiant à temps plein doit être attesté par un 
document délivré par le registraire de l'établissement. Les établissements d'enseignement 
supérieur reconnus par USPORT comprennent les collèges communautaires, les écoles 
professionnelles, les écoles techniques, les CEGEP et les universités, au Canada ou à l'étranger 
; ou 

b) avoir obtenu un diplôme d'un établissement d'enseignement postsecondaire en tant 
qu'étudiant en règle au cours des 12 mois précédant la compétition. L'obtention du diplôme 
doit être attestée par un document délivré par le registraire de l'établissement ; ou 

c) est inscrit dans un établissement d'enseignement postsecondaire reconnu pour septembre 
2026 et qui se situe dans la tranche d'âge requise, est admissible à cet événement. 

4. Être jugé apte à participer à la compétition conformément à la politique de Triathlon Canada en 
matière de préparation à la compétition (voir l'annexe A) ;  

5. Participer pleinement avec l'équipe canadienne aux Championnats du monde universitaires de 
triathlon, selon les besoins. 
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6. Les athlètes doivent soumettre une déclaration d'intérêt (EOI) avant le 1er mai 2026. L'EOI doit 
être envoyée par courriel au directeur de la haute performanceDan.Proulx@triathloncanada.com 
et au  

7. gestionnaire de la haute performance Ally.Govier@triathloncanada.com 
 
 

C. PROCESSUS DE SÉLECTION 
 
Date de sélection : 19 mai 2026 (cette date est susceptible d'être modifiée en fonction de 
l'approbation des critères par USport). 

 

Sous réserve des places disponibles, Triathlon Canada sélectionnera jusqu'à quatre (4) femmes et quatre (4) 
hommes selon l'ordre des critères prioritaires ci-dessous, en ne tenant compte que des athlètes qui ont 
soumis une EOI pour cet événement : 
 

Priorité 1: les athlètes qui ont terminé parmi les 20 premiers d'une épreuve de Coupe du monde au cours 
des 12 mois précédant la date de sélection. 
Priorité 2: les athlètes qui ont terminé parmi les 12 premiers d'une Coupe continentale des Amériques au 
cours des 12 mois précédant la date de sélection. 
Priorité 3: les athlètes sont sélectionnés selon leur classement mondial individuel de triathlon à la date de 
sélection. 
Priorité 4 : S'il reste des places disponibles, d'autres athlètes peuvent être sélectionnés à la discrétion du 
HPD. Lorsqu'il exerce ce pouvoir discrétionnaire, le HPD tiendra compte, au minimum : (i) du nombre de 
départs en Coupe continentale au cours des 12 mois précédant la date de sélection ; (ii) des meilleurs 
classements obtenus lors des épreuves de la Coupe continentale au cours des 12 mois précédant la date 
de sélection ; (iii) les résultats des confrontations directes lors des compétitions de la Coupe continentale 
au cours des 12 mois précédant la date de nomination. Le HPD consignera les informations sur lesquelles 
il s'est appuyé ainsi que la justification de sa décision. 
 

 
Lorsqu'un athlète répond à plusieurs priorités, la priorité la plus élevée déterminera son classement dans 
l'ordre de sélection. 
 

En cas d'égalité entre deux ou plusieurs athlètes au sein d'un même critère, les athlètes seront classés par 

ordre de leur meilleur classement individuel obtenu dans le cadre de ce critère.  
 

D. RELAIS MIXTE 

Triathlon Canada sélectionnera les athlètes pour le relais mixte en fonction des résultats individuels de la 
manière suivante. 

Priorité 1 : Les athlètes sélectionnés par ordre d'arrivée dans l'épreuve individuelle des Championnats du 
monde universitaires de triathlon FISU 2026. 

Remarque : Triathlon Canada soumettra des équipes de relais mixte jusqu'à concurrence du quota 

disponible en fonction du nombre d'athlètes disponibles pour la course et des équipes complètes. Les 

athlètes non sélectionnés après l'épreuve individuelle seront placés comme remplaçants conformément 

aux règles de World Triathlon. 

mailto:Dan.Proulx@triathloncanada.com
mailto:Ally.Govier@triathloncanada.com
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E. REMARQUES 

I. Les Championnats universitaires mondiaux de triathlon FISU sont un événement entièrement 

autofinancé. Triathlon Canada n'apportera aucun soutien financier à cet événement. Le barème 

des frais estimatifs est joint à l'annexe B. Les frais seront versés à Triathlon Canada, qui les 

reversera au comité organisateur de l'événement. Le coût total sera communiqué dès la 

confirmation de la composition de l'équipe. En acceptant leur sélection, tous les athlètes 

s'engagent à payer tous les frais associés, y compris ceux indiqués à l'annexe B et tous les frais 

supplémentaires raisonnables liés à la FISU. En acceptant leur sélection, tous les athlètes 

comprennent que les coûts indiqués à l'annexe B ne sont que des estimations et sont sujets à des 

variations raisonnables. 

1. Toute la logistique du voyage est à la charge exclusive de l'athlète. 

2. Triathlon Canada n'est pas tenu de remplir toutes les places disponibles. 

 
F. DATES LIMITES 
Déclaration d'intérêt (EOI) et autres dates limites comme suit : 
 

1. EOI pour l'événement – 1er mai 2026 
2. Nomination des équipes – 19 mai 2026 
3. Acompte non remboursable de 1 000 $ –1er juin 2026 
4. Paiement final des frais restants pour l'équipe – 1er juillet  2026 

Toutes les dates sont soumises à l'approbation de USport. 

G. ANNONCE DE LA COMPOSITION DE L'ÉQUIPE 

Triathlon Canada annoncera la composition de l'équipe avant le 30 juin 2026 

H. MODIFICATION DE LA POLITIQUE 
Triathlon Canada se réserve le droit, dans des circonstances exceptionnelles, de modifier cette politique 

comme il le juge nécessaire, à sa seule discrétion. En cas de modification de cette politique, Triathlon 

Canada publiera rapidement   une annonce sur son site Web pour communiquer les changements. 

Les circonstances atténuantes peuvent inclure, sans s'y limiter, les changements apportés aux règles du 

Triathlon mondial, le manque de compétitivité lors d'une ou de plusieurs épreuves de sélection, ou le 

calendrier inapproprié d'une ou de plusieurs épreuves de sélection par rapport au programme global de 

haute performance de Triathlon Canada. 

I. LANGUE  

En cas de problème d'interprétation du présent document, les versions anglaise et française font 

également autorité et doivent être lues conjointement afin de déterminer le sens voulu. 

 

J. APPELS 
Triathlon Canada est responsable de toutes les sélections de l'équipe. Les appels concernant la sélection 
doivent être conformes à la politique d'appel de Triathlon Canada disponible sur le site web de Triathlon 
Canada. 



         

 VERSION PRÉLIMINAIRE                                                                          4 

 

ANNEXE A 

COÛTS ESTIMATIFS DES CHAMPIONNATS UNIVERSITAIRES DU MONDE DE TRIATHLON DE LA FISU 

 
La ventilation des coûts suivante provient de USport et de la FISU. 

 

 

 
Coûts de personnel : 

Des frais supplémentaires de 500,00 $ par athlète seront exigés afin de garantir que l'équipe dispose d'un 
personnel suffisant, conformément aux exigences de USport (2 membres du personnel par équipe). 

 


